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PROTOCOLE D'ENTENTE RELATIF AUX TRAVAUX MUNICIPAUX 

INTERVENUE ENTRE 

sAl'-n-Ftux-oE-VALots L MUNICIPALITÉ DE SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS, personne morale de droit public 
légalement t1onstituée en vertu du Code municipal du Québec, ayant son siège social au 600, chemin 
de _Joliet~~..t. à Sain!-.Félix-de-V.~lois, pr~ ince de _Q~~bec, J0K 2M0, ici représentée par madame Audrey 
Boisjoly, mai esse et monsieur Jeannoé Lamontagne, directeur général et greffier-trésorier, dûment 
autorisés en ertu de la résolution XXX-2021 du conseil municipal adoptée lors de la séance tenue le 

DATE, dont r pie demeure annexée aux présentes; 

Ci-après no mée la« Municipalité»; 

ET: 

ENTREPRISE - , ayant son siège social au ADRESSE, ici représentées par monsieur REPRÉSENTANTS; 

Ci-après no mée le « Requérant » ; 

(Le Partenair et la Municipalité étant collectivement désignés, les« Parties») 

Préambule 

E le requérant a présenté à la Municipalité un projet de développement qui a été 
approuvé pa le comité consultatif d'urbanisme, suivant sa résolution numéro XXXX-XX-XXX adoptée 
le XXXX et p r le conseil municipal, suivant la résolution XXXX-XX-XXX adoptée le XXXX, dont la copie 
du plan du pnojet est jointe comme annexe« C » au présent protocole, pour en faire partie intégrante 

ATTENDU Q E le conseil municipal peut assujettir la délivrance d'un permis de construction, de 
lotissement, d'un certificat d'autorisation ou d'occupation à la conclusion d'une entente entre le 
requérant et la Municipalité portant sur la réalisation de travaux relatifs aux infrastructures et aux 
équipement municipaux et sur la prise en charge ou le partage des coûts relatifs à ces travaux, 
conforméme t aux articles 145.21 à 145.30 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c.A-

19.1) et que e présent protocole d'entente découle des articles de cette Loi; 

ATTENDU Q E par la résolution XXXX-XX-XXX adoptée le XXXX, le conseil municipal a décidé que ces 
travaux soieTt exécutés par le requérant et à ses frais, conformément au Règlement 431-2021 -

Concernant lf5 ententes relatives à des travaux municipaux en vigueur; 

ATTENDU Qi E le requérant demande à la Municipalité de procéder lui-même à l'installation des 
services publfcs pour desservir les bâtiments projetés, conformément aux plans de l'annexe« D » du 

présent prot©cole d'entente; 

ATTENDU Q E les plans et devis relatifs à l'installation des services publics ont été préparés par 
XXXX, ingéni . ur de la firme XXXX, et qu'ils sont joints au présent protocole d'entente comme annexe 

«D»; 

ATTENDU QUE le requérant est disposé à acquitter le coût des travaux municipaux concernés par le 

présent protJcole d'entente, le tout conformément aux dispositions de ce dernier ; 

ATTENDU Ql E le requérant est propriétaire des lots sur lesquels les travaux municipaux seront 
exécutés ou \ u'il entend acquérir les servitudes nécessaires pour les travaux municipaux qui seront 

-,., exécutés sur es propriétés privées dont il n'est pas propriétaire ; 
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ATTENDU Q E le requérant s'engage à n'exécuter aucun des travaux municipaux prévus avant la 
transmission à la Municipalité de l'ensemble des documents exigés, la délivrance de l'autorisation de 
~ prp longement d'infrastructures et du respect des obligations prévues au présent protocole 

'rr,1, d'entente; 
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ATTENDU ~ÜE le requérant reconnaît, qu'en cas de défaut aux obligations prévues au présent 
protocole d' ntente, la Municipalité pourrait retenir tout permis de construction ou annuler tout 
permis en li n avec le projet de développement visé, conformément aux dispositions prévues par la 

Loi sur l'amé agement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1); 

ATTENDU Q I Ela Municipalité n'est disposée à autoriser l'exécution de ces travaux municipaux que 
si le requéra t accepte l'ensemble des conditions prévues au présent protocole d'entente; 

EN CONSÉQÎ ENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. APPR BATIONS DIVERSES ET PLANS ET DEVIS 

1.1 Le préambule fait partie intégrante du présent protocole. 

1.2 

1.3 

1.4 

1.5 

1.6 

D ns le présent protocole, à moins d' indication contraire, les mots et expressions ont la 
siJnification qui leur est attribuée en vertu du Règlement 431-2021 - Concernant les 
e1tentes relatives à des travaux municipaux en vigueur (ci-après le Règlement). 

P~ur la réalisation des travaux municipaux, le territoire d'application du présent protocole 
~'entente comprend tout immeuble montré au plan de l'annexe« C », soit les lots numéros 

Xj X, cadastre du Québec, circonscription foncière de XXX. 

E cas d'incompatibilité entre le texte du présent protocole et un plan annexé, 

l'i [formation contenue au texte du présent protocole d'entente aura préséance. 

Pour la conception des ouvrages municipaux, le requérant s'engage à requérir les services 
prbfessionnels d'une seule firme d'ingénierie. Si l'installation d'un élément d'infrastructure 
ret uiert une expertise particulière d'une firme d'ingénierie spécialisée dans ce domaine, le 
re uérant devra préalablement obtenir l'approbation du directeur des Services techniques 
av nt de donner un mandat de services professionnels à cette firme. Il est expressément 
en endu que, si le projet contient plusieurs phases ou parties de phase, le requérant aura 
le choix de changer de firme d'ingénierie pour une phase ou une partie de phase 
su séquente, sous réserve de l'approbation du directeur des Services techniques de ce 

ch ngement dans les plus brefs délais. 

Les plans et devis des travaux municipaux à exécuter en vertu du présent protocole 
d'11 ntente, préparés par XXXX, ingénieur de la firme XXXX, aux frais du requérant sont joints 
au présent protocole, pour en faire partie intégrante comme annexe « D », incluant les 

fe illets intitulés : 

ÉNUM RATION DES FEUILLETS 

1.7 Le. plans et devis de l'annexe« D » respectent les exigences minimales de la Municipal ité 
et ont conformes aux règlements de lotissement et de municipalisation en vigueur. 

1.8 

1.9 

Le requérant devra faire réaliser une étude géotechnique à la satisfaction de la Municipalité 
et juster les épaisseurs de fondations (si pavage requis) et de pavage afin de respecter les 

cof clusions de cette étude ainsi que reproduire les coupes transversales en considération 
de- résultats de l'étude. 

L'i f génieur concepteur devra présenter les ponceaux d'entrées charretières avec la 
mention « hors contrat» afin d'en assurer le dimensionnement adéquat et faciliter 

l'i 1tervention de la Municipalité pour l'é~ n

1

:esa rmis d'installation de ponceaux. 
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1.10 L'ihgénieur concepteur devra présenter un plan illustrant toute signalisation (si pavage 
l!f/f:à(/! re~uis) e\le marquage des rues requis en respectant les normes et les règles de l'art en 

'r~ J)" te le matIere. 

SAINT .fÉLIX·OE-VALOIS 

1.llSi equis, les plans et devis de l'annexe « D » doivent être approuvés, conformément à la 
loi par le ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (Ministère de l'environnement), et faire l'objet de toute 
a~~orisation requise en vertu d'une loi en vigueur, notamment en ce qui a trait au 
R9glement régissant les matières relatives à l'écoulement des eaux des cours d'eau en 
vigueur de la municipalité régionale de comté de Matawinie (MRC). Si les travaux 
m~nicipaux n'ont pas à être approuvés par le Ministère de l'environnement, le requérant 
d+ ra le démontrer à la Municipalité par l'obtention et le dépôt à la Municipalité d'un 
« crertificat de non-assujettissement à l'obtention d'un certificat d'autorisation en vertu de 
l'a ticle 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement » délivré par le Ministère de 
l'environnement. Les demandes de certificat d'autorisation seront réalisées par l'ingénieur 

cohcepteur du projet, aux frais du requérant. 

1.12Tolute modification auxdits plans et devis doit également faire l'objet des approbations 
citëes à l'article 11, lorsque requis, et avoir au préalable été approuvée par le directeur des 

Se vices techniques. 

1.13Si une ou plusieurs des approbations mentionnées à l'article 11 sont soumises à 
l'a f complissement de certaines conditions préalables, les travaux municipaux à être 
exôcutés ne pourront débuter que lorsque le requérant aura rempli ces conditions. 

1.14Le plan d'aménagement paysager du projet, préparé par XXXX, architecte paysagiste, aux 
frc is du requérant est joint au présent protocole, pour en faire partie intégrante comme 

anhexe « E ». 

2. DOCUMENTS OBLIGATOIRES 
a) 

2.1 Af n d'obtenir l'autorisation de prolongement d'infrastructures et de débuter les travaux 
ml!lnicipaux, le requérant doit remettre au directeur des Services techniques de la 
M ili nicipalité, les documents ci-après énumérés, lesquels doivent être conformes au 

Rèt lement: 

a Une copie des approbations exigées en vertu du présent protocole d'entente, 

1 notamment celles des articles 11 et 12; 
b Une copie des plans dans leur version « émis pour construction » dans les formats 

suivants: 
b) 
i) 2 copies en format papier signées et scellées par l'ingénieur concepteur; l'une 

des copies doit être pliée; 
ii) copie en format numérique « portable document format » (PDF) signée et 

scellée par l'ingénieur concepteur; 
iii) 1 copie du fichier AutoCAD (format numérique DWG) ; 

c Une copie du devis dans sa version « émis pour construction », en format papier et 
une copie numérique « portable document format » (PDF), signée et scellée par 

l'ingénieur concepteur; 
d Une copie du plan de gestion des sols et des eaux de ruissellement, en format papier 

(pliée) et numérique « portable document format » (PDF) signée et scellée par 

l'ingénieur concepteur; 
e Un chèque couvrant les frais d'administration du présent protocole, tel que prévu à la 

section 15; 
f) Les chèques requis pour le paiement des honoraires pour la surveillance des travaux 

municipaux, la surveillance environnementale, s'il y a lieu, et le contrôle qualitatif des 

matériaux; 
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Un relevé attestant le paiement des taxes municipales et scolaires à l'égard de 
l'ensemble des immeubles concernés par le présent protocole d'entente; 
Une copie de la ou des polices d'assurance prévues à la section 4 du présent protocole 

d'entente; 

SAINT FÈLIX-DE-.VALOIS Une copie de l'estimé des coûts préparé par l'ingénieur concepteur du projet et signé 

par ce dernier; 
Une copie de la soumission de l'entrepreneur retenu et de sa licence d'entrepreneur 

k Une copie du cautionnement de l'entrepreneur; 
Un calendrier (échéancier) des travaux municipaux; 

) Une liste indiquant tous les entrepreneurs et les sous-traitants participant au projet 

ainsi qu'une copie de toutes les dénonciations de contrats; 
n Une copie de l'avis d'ouverture de chantier (CSST}; 

Une copie de la demande d'identification du chantier (CCQ) ; 
p La garantie de réalisation, tel qu'exigée en vertu de la section 5 du présent protocole 

q Les autorisations requises par les autorités compétentes, notamment celles de la MRC 
et celles prévues à la Loi sur la qualité de l'environnement du Québec et une 
permission de voirie émis par le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l'Électrification des transports, s'il y a lieu ; 
r Une copie de tout autre document qui pourrait être requis pour vérifier que les 

conditions du présent protocole d'entente sont satisfaites. 

3. RÉAU: ATION ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

c) 
3.1 Le equérant s'engage à exécuter, à ses frais, tous les travaux municipaux prévus aux plans 

et evis de l'annexe « D » et à ne pas les débuter avant d'avoir obtenu toutes les 

ap9robations requises, notamment celles mentionnées à l'article 11 du présent protocole 
d'er tente. En plus du paiement de tous les coûts nécessaires à la réalisation des travaux 
muhicipaux, le requérant est responsable du paiement de tous les frais contingents ou 
née ssaires à ces travaux tels que, de façon non limitative, les honoraires ajustés et frais 
po r les études préparatoires, les plans, les devis, les estimations préliminaires, la 
pré aration des documents d'appel d'offres, la surveillance, les services de laboratoire et 
d'i spection ainsi que les autres services nécessaires pour la bonne marche du projet, sauf 

stipulation contraire. 

3.2 Le requérant doit faire approuver par la Municipalité le choix de tout entrepreneur 
re ·pensable de l'exécution des travaux municipaux visés aux plans et devis de l'annexe 
« ~ », lequel choix ne peut être refusé par la Municipalité sans motif valable. Est 

nolb mment considéré comme un motif valable : 

a Un entrepreneur inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats des 

1 organismes publics ; 
b Un entrepreneur non conforme quant à sa cotisation due à la Commission de la santé 

et de la sécurité du travail du Québec (CSST) à la suite de la réception d'un avis à cet 

effet; 
c Un entrepreneur non enregistré à la Commission de la construction du Québec (CCQ) 

à titre d'employeur en conformité avec le Règlement sur les registres, le rapport 
mensuel, les avis des employeurs et la désignation d'un représentant ou être réputé 
en irrégularité en application de la Loi sur les relations de travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la construction; 

d Un entrepreneur non conforme à la suite de la réception d'un avis de la Commission 

de la construction du Québec (CCQ); 
e Un entrepreneur ne détenant pas une licence appropriée émise par la Régie du 

bâtiment du Québec (RBQ) ou ayant sa licence suspendue en vertu de la loi. 
f) Un entrepreneur ayant fait l'objet d'une évaluation de rendement insatisfaisant en 

vertu de la politique de gestion contractuelle de la Municipalité de Saint-Félix-de-

l MRC . 
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Valois au cours des 2 années précédant la demande d'autorisation de prolongement 

d'infrastructures. 

SAINT· Fl:LIX-DE-VALOIS 

3. :i Il est de la responsabilité du requérant de s'assurer d'informer l'entrepreneur ou tout 
sous-contractant du contenu du présent protocole d'entente et des droits et obligations 

dE s parties. 

}, MRC . 

3.4 

3.5 

3.6 

3.7 

3.8 

3.9 

Le requérant doit s'assurer de mettre en place des mesures de protection pour conserver 
ur maximum de boisé le long des emprises de son projet. Les méthodes préconisées à cet 
ef et par l'entrepreneur devront être transmises au directeur des Services techniques avant 
le début des travaux. Les matières ligneuses devront être déchiquetées sur place et 
réutilisées pour la mise en place des mesures contenues dans le plan de gestion des sols et 
dels eaux de ruissellement. Si la topographie des lieux le permet, une essoucheuse devra 

êt e utilisée afin de détruire les souches des arbres abattus. 

Le requérant doit aviser par écrit le directeur des Services techniques au moins sept jours 
avant le début des travaux municipaux de la date à laquelle il entend effectuer une réunion 

de démarrage pour planifier le début de ces travaux. 

À a suite de la réunion de démarrage, le directeur des Services technique doit émettre, si 

let. conditions prescrites dans le présent protocole d'entente sont rencontrées, une 
au orisation de prolongement d'infrastructures pour permettre le début des travaux 

ml nicipaux. Les travaux municipaux ne pourront pas débuter avant l' émission de 
l'a torisation de prolongement d'infrastructures. 

Le travaux municipaux sur le chantier ne seront autorisés que du lundi au vendredi de 7 h 

à 8 h, à moins d'autorisation spéciale de la Municipalité. 

Tout ordre de changement aux plans et devis du projet devra être approuvé par le directeur 
dels Services techniques de la Municipalité. Ce dernier se réserve le droit, dans le cas de 
changement majeur, de le faire approuver par le conseil municipal. À titre d'exemple, 
aukun mur en pierres placées ne sera autorisé pour soutenir les infrastructures 

mlrnicipales, à moins d'une approbation par le conseil municipal. 

Le titulaire s'engage à aménager, à ses frais, une aire de virage temporaire à l' extrémité de 
ch que tronçon de rue qui se termine en impasse lorsque les travaux municipaux s'y 
ardêtent à la fin d'une partie de phase ou d'une phase. Cette aire de virage temporaire doit 
êt1 e conforme au règlement de lotissement en vigueur et doit, notamment être carrossable 
et avoir des dimensions d'au moins 15 mètres par 15 mètres. Le titulaire s'engage 
ég3lement à permettre à tout véhicule de circuler sur cette aire de virage temporaire. 

3.10 Les travaux t els qu'ils sont présentés sur les plans et devis de l'annexe « D » doivent être 

ré.l lisés selon le phasage prévu à l'annexe « F ». 

3.11 Pour chacune des phases ou des parties de phase à développer, le requérant s'engage à 
efï ectuer les travaux de deuxième étape selon le plus hâtif des 2 événements suivants, et 

ce, si les conditions climatiques le permettent : 

a Le deuxième anniversaire de la date de réception provisoire des travaux de première 

étape; 
b L'atteinte du seuil de 75 % des terrains bâtis pour le projet ou pour une partie de phase 

ou pour une phase, selon le cas, pour les t errains identifiés à l'annexe « C ». li est 
entendu que les travaux de deuxième étape peuvent débuter avant l'échéance ci

dessus prévue. 

3.12 Le itulaire s'engage également à réparer ou à compléter les surfaces gazonnées exécutées 
pa les propriétaires riverains pour la partie située dans la future emprise publique. Ces 

Mataw,me 
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ré arations ou complétion doivent se faire de façon à assurer un raccordement 

h1'monieux. 

3.13 Le titulaire s'engage également à effectuer les travaux de troisième étape au 

" '" ,m,.oe ,.co,s cf rs de l'année suivant la mise en place des travaux de deuxième étape et après avoir subi 
u J cycle de gel et de dégel. 

3.14Af n de s'assurer que l' exécution des travaux municipaux est en conformité avec les plans 
et devis approuvés, la Municipalité a accès en tout temps à toutes les parties du chantier 
p ndant l'exécution des travaux municipaux. La Municipalité s'engage à respecter les 
n rmes de sécurité sur le chantier (CSST) et à rembourser au titulaire toute amende 
ré ultant d'une infraction commise par l'un de ses employés. 

3.15 La surveillance des travaux municipaux et le contrôle qualitatif des matériaux en relation 
avr c les travaux municipaux indiqués aux plans et devis de l'annexe « D », seront sous la 
responsabilité de la Municipalité, et ce, aux frais du titulaire. La surveillance des travaux 

se[1 a effectuée par un surveillant de chantier en résidence. 

3.16 Pi l s particulièrement, la surveillance des travaux municipaux, incluant le contrôle de 
l'é osion et l'inspection, seront réalisés par l'ingénieur engagé par la Municipalité. La 
co firmation du mandat de l'ingénieur retenu pour la surveillance des travaux municipaux 
d+ ra être obtenue avant l'émission de l'autorisation de prolongement d'infrastructures. 
Ceit ingénieur ne pourra être remplacé que pour une partie de phase ou une phase 

su séquente, si le projet contient plusieurs parties de phase ou phases. 

3.17 Av nt d'amorcer les travaux municipaux, le requérant doit remettre au directeur des 
Se vices techniques, un chèque au montant de la proposition d'honoraires pour la 
su veillance des travaux municipaux, le contrôle qualitatif des matériaux et la surveillance 
enr ironnementale. 11 est expressément entendu que si les coûts reliés aux honoraires 
professionnels devaient excéder le montant, les frais supplémentaires sont facturés au 
titLlaire. Dans le cas contraire, les sommes perçues en trop sont remboursées au titulaire. 

3.18CJ ingénieur convoquera la Municipalité aux réunions de chantier et la tiendra informée 

del l'avancement du chantier. 

3.19L'i génieur fournira à la Municipalité les plans finaux (tels que construits) signés et scellés 
da s les 60 jours suivant la réception provisoire des travaux de première étape, et ce, en 
de x copies à l'échelle sur support papier pliées et leurs fichiers électroniques au format 
PDF (signés numériquement) et DWG (Autocad), le tout aux frais du titulaire. Ces plans 
fin ux devront être effectués par la firme chargée de la surveillance des travaux 
mj nicipaux. Le titulaire fera procéder lui-même aux levés nécessaires pour réaliser ces 

pl r s, le tout également à ses frais. 

3.20Avpnt, pendant et après l'exécution des travaux municipaux et selon les recommandations 
des ingénieurs chargés de la surveillance et du contrôle qualitatif des matériaux, la 
M nicipalité peut effectuer ou faire effectuer toutes les inspections et tous les tests qu'elle 
ju e nécessaires afin de vérifier que les travaux municipaux sont conformes aux plans et 
de is ainsi qu'aux règles de l'art. Dans son contrat avec l'entrepreneur, le titulaire doit 
l'i former de ce droit conféré à la Municipalité. Toutes les analyses en laboratoire pouvant 
êt e requises à cette fin seront réalisées par un laboratoire engagé par la Municipalité, 
selpn le bordereau préparé par l'ingénieur chargé de la surveillance, et ce, aux frais du 
titulaire. La Municipalité fera parvenir des demandes de prix à au moins 2 laboratoires 

gérés par le promoteur. L'offre de services la moins élevée sera retenue par la 

nicipalité pour le projet. 

projet est soumis à un programme de surveillance environnementale durant la 
ré lisation des travaux municipaux. Un suivi environnemental du chantier est donc effectué 
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pé r un professionnel engagé par la Municipalité, aux frais du titulaire. Les objectifs 
spécifiques de ce programme de surveillance environnementale sont de : 

a S'assurer que toutes les dispositions prévues à l'égard de l'environnement 
(déboisement, protection des arbres, contrôle de l'érosion, rétention, etc.) spécifiées 

dans les plans et devis soient respectées; 
t) S'assurer que les conditions et exigences des permis et autorisations soient 

respectées. 

4. ASSURANCES 

4.1 Ai,surance chantier 

a Avant le début d'exécution de chacune des étapes des travaux municipaux, le titulaire 
doit fournir à la Municipalité une copie certifiée d'une police d'assurance chantier afin 
de couvrir l'ensemble des biens en cours de construction, d'installation, de réfection, 
de réparation faisant l'objet du protocole d'entente, y compris les matériaux et 
fournitures destinés à entrer dans la construction, l'installation, la réfection et la 
réparation. Le titulaire doit remettre à la Municipalité un avenant à l'effet que la 
Municipalité de Saint-Félix-de-Valois est désignée comme assurée nommée dans cette 
police d'assurance chantier et l 'indemnité doit être stipulée payable aux assurés 

désignés. 

b• Cette police d'assurance doit être approuvée par la Municipalité ou son représentant 
et le titulaire demeure responsable du paiement des primes. 

c Cette police d'assurance devra couvrir les périodes suivantes : 

e) 
i) Du début des travaux de première étape jusqu'à l'acceptation des travaux de 

première étape; 
ii) Du début des travaux de deuxième étape jusqu'à l'acceptation des travaux de 

deuxième étape; 
iii) Du début des travaux de troisième étape jusqu'à la fin des travaux de troisième 

étape. 

d Un avenant doit spécifier que cette police d'assurance ne peut être modifiée, ni 
résiliée sans qu'un préavis d'au moins 30 jours à l'avance soit transmis à la 

Municipalité, à l'attention de la direction générale. 

f) 
e Si le titulaire néglige de maintenir en vigueur la police d'assurance chantier durant les 

périodes prévues à l'article 39, la Municipalité, après avis écrit de 48 heures envoyé 
par courrier recommandé au titulaire, peut contracter les polices d'assurance de son 
choix, et ce, aux frais du titulaire. Tout paiement des primes d'assurance fait par la 
Municipalité devra être remboursé par le titulaire, sur demande, après production des 

pièces justificatives. 

4.2 Assurance responsabilité civile globale de chantier (type wrap-up) 

a Avant le début d'exécution des travaux de chacune des étapes des travaux 
municipaux, le titulaire doit fourn ir à la Municipalité une copie certifiée d'une police 
d'assurance responsabilité civile globale de chantier (type wrap-up) d' au moins cinq 
millions de dollars visant à couvrir la responsabilité civile de l'ensemble des 
intervenants du chantier. Le titulaire doit remettre à la Municipalité un avenant à 
l'effet que la Municipalité de Saint-Félix-de-Valois est désignée comme assurée 
nommée dans cette police d'assurance responsabilité civile globale de chantier. 

b Cette police d'assurance doit être approuvée par la Municipalité ou son représentant 

et le titulaire demeure responsable du paiemennrimes. 

Q6n ll,I/ 
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c Cette police d'assurance devra être en vigueur jusqu'à la cession des travaux 
municipaux en faveur de la Municipalité ou couvrir les périodes suivantes, la prise 
d'effet devant être simultanée avec la fin de la police d'assurance responsabilité civile 

générale, s'il y a lieu : 
g) 
i) Du début des travaux de première étape jusqu'à l'acceptation provisoire des 

travaux de première étape; 
ii) Du début des travaux de deuxième étape jusqu'à l'acceptation provisoire des 

travaux de deuxième étape ; 
iii) Du début des travaux de troisième étape jusqu'à la fin des travaux de troisième 

étape. 

d) Un avenant doit spécifier que cette police d'assurance ne peut être modifiée, ni 
résiliée sans qu'un préavis d'au moins 30 jours à l'avance soit transmis à la 

Municipalité, à l'attention du Service du greffe. 

e Si le titulaire néglige de maintenir en vigueur la police d'assurance responsabilité civile 
globale de chantier durant les périodes mentionnées à l'article 44, la Municipalité, 
après avis écrit de 48 heures par courrier recommandé au titulaire, peut contracter les 
polices d'assurance de son choix, et ce, aux frais du titulaire. Tout paiement des primes 
d'assurance fait par la Municipalité devra être remboursé par le titulaire, sur 

demande, après production des pièces justificatives. 

4.3 Assurance responsabilité civile générale 

a Le titulaire peut remplacer la police d'assurance responsabilité civile globale de 
chantier (type wrap-up) par une police d'assurance responsabilité civile générale après 
avoir transmis à la Municipalité un préavis d'au moins 30 jours à l'avance à cet effet 

pour les périodes comprises entre : 

h) 

i) 

ii) 

l'acceptation provisoire des travaux de première étape et le début des travaux 

de deuxième étape; 
l'acceptation provisoire des travaux de deuxième étape et le début des travaux 

de troisième étape; 
iii) la fin des travaux troisième étape et la cession des infrastructures en faveur de 

la Municipalité. 

b Le titulaire doit donc fournir à la Municipalité une copie certifiée d'une police 
d'assurance responsabilité civile générale d'au moins cinq millions de dollars visant à 
couvrir sa responsabilité civile et remettre à la Municipalité un avenant à l'effet que la 
Municipalité de Saint-Félix-de-Valois est désignée comme assurée nommée dans cette 

police d'assurance responsabilité civile générale. 

c Cette police d'assurance doit être approuvée par la Municipalité ou son représentant 

et le titulaire demeure responsable du paiement des primes. 

d Cette police d'assurance doit prendre effet simultanément avec la fin de la police 
d'assurance responsabilité civile globale de chantier (type wrap-up) et être maintenue 
en vigueur durant les périodes prévues à l'article 47. Un avenant doit spécifier que 
cette police d'assurance ne peut être modifiée, ni résiliée sans qu'un préavis d'au 
moins 30 jours à l'avance soit transmis à la Municipalité, à l'attention du Service du 

greffe. 

e Si le titulaire néglige de maintenir en vigueur la police d'assurance responsabilité civile 
générale durant les périodes prévues à l'article 47, la Municipalité, après avis écrit de 
48 heures signifié au titulaire, peut contracter les polices d'assurance de son choix, et 

ce, aux frais du titulaire. Tout paiemzgs ::21 ô ssurance fait par la Municipalité 
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devra être remboursé par le titulaire, sur demande, après production des pièces 

justificatives. 

4.,!I. Responsabilité civile 

SAINT -FÉLIX-DE-VALOIS 

a Le titulaire assume toute responsabilité civile pouvant découler des travaux 
municipaux sur ou près des immeubles décrits au présent protocole, et ce, tant qu'il 
demeure propriétaire des lieux. La Municipalité ne peut, à cette fin, être considérée 
comme maître d'œuvre ou maître des travaux municipaux exécutés, et le titulaire tient 
la Municipalité indemne de toute responsabilité jusqu'à ce que toutes les cessions 
prévues au présent protocole d'entente aient été complétées. De plus, il s'engage à 
prendre fait et cause pour elle dans toute action judiciaire qui pourrait être intentée 
contre la Municipalité, en lien avec les travaux municipaux visés par le présent 

protocole d'entente. 

5. GARANl IE DE RÉALISATION 

5.1 Le titulaire doit garantir à la Municipalité l'exécution complète et finale des travaux 
mumicipaux à la satisfaction de cette dernière ainsi que le paiement à l'entrepreneur ou à 
toLte autre personne à qui le titulaire a confié l'exécution de tous les travaux municipaux 

oui une partie de ces derniers. Le titulaire doit également garantir à la Municipalité 

l'eJ écution complète et finale de toute obligation prévus au présent protocole d'entente. 

5.2 Le requérant doit remettre au directeur des Services techniques, avant de débuter les 
tr vaux municipaux, une garantie de réalisation sous la forme d'un cautionnement 
d'exécution de contrat, d'une lettre de garantie bancaire ou d'un chèque visé à l'ordre de 

M f nicipalité de Saint-Félix-de-Valois. Le cautionnement d'exécution du contrat ne peut 
êtrr émis que d'un assureur inscrit au registre prévu à cet effet de l'Autorité des marchés 
finr nciers. La lettre de garantie bancaire ne peut être émise que d'une institution financière 

reŒonnue et légalement autorisée à faire affaires au Québec. 

5.3 D,Jpendamment de la durée des travaux municipaux et de leur échelonnement, la garantie 
d~ réalisation et celle(s) qui la remplaceront, doivent prévoir une date d'échéance le 15 du 
m~is prévu pour le changement du montant de la garantie ou de son extinction lors de la 
cession des infrastructures. Un délai supplémentaire de deux mois devra être inclus afin de 
pallier aux aléas du chantier. Le montant de cette garantie de réalisation initiale doit 
éqpivaloir à au moins 50 % de la valeur des travaux municipaux. L'ingénieur doit réaliser 
der estimations pour établir la valeur de ces travaux, les frais encourus sont à la charge du 
requérant. Le requérant doit remettre à la Municipalité les coordonnées du responsable de 
l'i~

0

stitution financière avec laquelle il fait affaire afin d'effectuer un suivi efficace de la 
gatantie de réalisation. En cas de modification des délais prévus à l'échéancier des travaux, 
la r un_icipalité procédera elle-même aux changements de la garantie directement avec le 

en anc,er. 

À titre d'exemple, si les travaux municipaux sont évalués à une somme de 200 000,00 $, le montant de 
la lettre de garantie bancaire initiale émise par une Caisse Desjardins s'élèvera à 100 000,00 $. Si la fin 
des travaux de première étape est prévue le 5 mai, la lettre de garantie bancaire initiale devra venir à 
échéance seulement le 15 juillet. 

5.4 À a suite de la réception provisoire des travaux de première étape, la Municipalité 
c01

1
,serve 15 % de la valeur des travaux municipaux réalisés additionnée de la valeur des 

trar ~ux municipaux inachevés. Toutefois, le montant de la garantie de réalisation exigé par 
la 1v1unicipa lité peut être supérieur à ce qui est prévu précédemment si la réception 
pr~visoire des travaux de première étape a été complétée avec certaines déficiences 
deyant être corrigées par le titulaire. Le montant de la garantie de réalisation sera alors 
égal à 15 % de la valeur des travaux municipaux réalisés additionné de la valeur des travaux 
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d . l'acceptation provisoire des travaux de première étape et celle des travaux de troisième 

ét pe. Cette durée pourra être réduite selon les dispositions de l'article 57. 

5.l À la suite de la réception provisoire des travaux de deuxième étape mais avant la 

sAtNT+Ëux-oE-VALois ré lisation des travaux de troisième étape, le titulaire pourra réduire le montant de la 
g rantie de réalisation si les conditions suivantes ont été accomplies : 

Toutes les servitudes requises en vertu de l'article 78 du présent protocole ont été 

consenties et publiées au registre foncier du Québec; 
Le titulaire a effectué la ou les cessions prévues à la section 10 de présent protocole. 

5.6 Si outes les conditions ci-dessus ont été remplies, la Municipalité conserve 5 % de la valeur 
d s travaux municipaux réalisés additionnée de la valeur des travaux municipaux 
in • chevés. Toutefois, le montant de la garantie de réalisation exigé par la Municipalité peut 

êi e supérieur à ce qui est prévu précédemment si la réception provisoire des travaux de 
d uxième étape a été complétée avec certaines déficiences devant être corrigées par le 
tit laire. Le montant de la garantie de réalisation sera alors égal à 5 % de la valeur des 
travaux municipaux réalisés additionné de la valeur des travaux municipaux inachevés et 
d la valeur des travaux correctifs de deuxième étape estimés par l'ingénieur chargé de la 
su veillance des travaux municipaux. Sujet aux dispositions de l'article 55, la garantie devra 

êt e en vigueur jusqu'à la fin des travaux de troisième étape. 

5.7 À a suite de la réalisation des travaux de troisième étape et lorsque toutes les obligations 
d présent protocole d'entente auront été accomplies notamment l'obtention de toutes 
les servitudes requises en vertu du protocole et les fins de parcs, à l' exception des 

rét.eptions définitives et de la cession des infrastructures, le montant de la garantie de 
ré lisation exigé par la Municipalité sera réduit à 2,5 % de la valeur des travaux municipaux. 
Toutefois, le montant de la garantie de réalisation exigé par la Municipalité peut être 
supérieur à 2,5 % de la valeur des travaux municipaux si les travaux de troisième étape ont 
été complétés avec certaines déficiences devant être corrigées par le titulaire. Le montant 
d la garantie de réalisation sera alors égal à 2,5 % de la valeur des travaux municipaux 
additionné de la valeur des travaux correctifs de troisième étape estimés par l' ingénieur 
ch rgé de la surveillance des travaux municipaux. Sujet aux dispositions de l'article 55, la 
ga antie devra être en vigueur jusqu'à la date de cession des infrastructures municipales. 

5.8 Pour les fins des articles 54 à 58, la valeur des travaux municipaux inclue les taxes ainsi que 
le remboursement de TPS et de TVQ accordé aux organismes de services publics 

ap licables. 

5.9 réceptions définitives des travaux municipaux et conditionnellement à 
l'a complissement ou à l'obtention des éléments ci-dessous mentionnés, la Municipalité 
lib ' re totalement l'émetteur de la lettre de garantie couvrant les travaux municipaux ou, 
se 'on le cas, rembourse au titulaire le solde du dépôt en argent détenu aux mêmes fins : 

ai La réalisation de tous les engagements cités au présent protocole d'entente, incluant 
la cession des infrastructures municipales; 

b La réception d'une déclaration statuaire du titulaire selon le formulaire 1809-900/1 du 
bureau de normalisation du Québec (BNQ) et d'une copie des quittances finales et 
libératoires provenant de l'entrepreneur général ou de tout autre entrepreneur à qui 
le titulaire avait accordé un contrat pour l'exécution d'une partie des travaux 

municipaux; 
c La réception des attestations à l'effet que toutes les sommes dues à la Commission de 

la santé et de la sécurité du travail et à la Commission de la construction du Québec, 

ont été acquittées. 

6. RÉCEPTI I N DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

). MRc 6.1 Tr vaux de première étape 
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a) Dans les 15 jours qui suivent le parachèvement des travaux de première étape, 
l'ingénieur chargé de la surveillance des travaux, accompagné d'un représentant de la 
Municipalité, examine les travaux municipaux réalisés et dresse, le cas échéant, la liste 
de déficiences à corriger en fonction des plans et devis visés à l'annexe« D » (ou tel que 
modifiés conformément au présent protocole d'entente) et des règles de l'art. Le 
titulaire sera prévenu trois jours à l'avance de la date et de l'heure de l'examen des 
travaux de première étape par la Municipalité et peut, s'il le désire, y assister 
accompagné ou non de son entrepreneur. L'ingénieur chargé de la surveillance devra 
notamment fournir à la Municipalité une copie numérique des rapports d'analyse 
granulométriques, bactériologiques, d'étanchéité, d'inspection télévisée et d'essais 
d'ovalisation, le cas échéant, avant cet examen des travaux municipaux. La liste des 
déficiences à corriger doit être annexée au certificat de réception provisoire des travaux 
de première étape émis par l'ingénieur chargé de la surveillance des travaux municipaux. 
Les déficiences doivent être corrigées à la satisfaction de la Municipalité, dans les 30 
jours, de la date d'émission du certificat de réception provisoire des travaux de première 
étape à moins que la déficience ne puisse être constatée de manière définitive que par 
l'obtention de nouvelles analyses à la suite d'un cycle de gel et de dégel ou le délai d'un 
an de la réception provisoire. Cette dernière exception sera entre-autre applicable à une 
non-conformité mentionnée dans le rapport de vérification du diamètre intérieur 
(gabarit) ou à une instabilité de la fondation granulaire. 

b) Dans les 15 jours suivant l'expiration d'une année à compter de la date de la réception 
provisoire des travaux de première étape, et après réception par la Municipalité d'une 
copie numérique des rapports d'analyses complémentaires, le cas échéant, une 
inspection des travaux de première étape est réalisée par l'ingénieur chargé de la 
surveillance des travaux municipaux, en présence d'un représentant de la Municipalité, 
afin de vérifier si les travaux de première étape sont, à cette date, conformes aux plans 
et devis ainsi qu'aux règles de l'art. Le titulaire sera prévenu trois jours à l'avance de la 
date et de l'heure de cette inspection et pourra, s'il le désire, y assister accompagné ou 
non de son entrepreneur. L'inspection aura lieu sans le titulaire si ce dernier n'est pas 
présent à la date et à l'heure convenue dans la convocation. Si l'inspection révèle des 

irrégularités, l'ingénieur dresse une liste des réparations nécessaires à cette fin pour 
permettre l'acceptation définitive des travaux de première étape. Les réparations 
doivent être effectuées dans les 30 jours suivant la transmission de cette liste. Un 
certificat de réception définitive des travaux de première étape est ensuite préparé et 
signé par l'ingénieur chargé de la surveillance des travaux municipaux et envoyer aux 

différents intervenants et à la Municipalité pour la réception des signatures. 

Travaux de deuxième étape et de troisième étape (si applicable) 

1 
a Dans les 15 jours qui suivent le parachèvement des travaux de deuxième étape, 

l'ingénieur chargé de la surveillance des travaux, accompagné d'un représentant de la 
Municipalité, examine les travaux municipaux réalisés et dresse, le cas échéant, la liste 
de déficiences à corriger en fonction des plans et devis visés à l'annexe« D » (ou tel 
que modifiés conformément au présent protocole d'entente) et des règles de l'art. Le 
titulaire sera prévenu trois jours à l'avance de la date et de l'heure de l'examen des 
travaux de deuxième étape par la Municipalité et peut, s'il le désire, y assister 
accompagné ou non de son entrepreneur. L'ingénieur chargé de la surveillance devra 
fournir à la Municipalité une copie numérique des rapports du laboratoire avant cet 
examen des travaux municipaux. La liste des déficiences à corriger doit être annexée 
au certificat de réception provisoire des travaux de deuxième étape émis par 
l'ingénieur chargé de la surveillance des travaux municipaux. Les déficiences doivent 
être corrigées à la satisfaction de la Municipalité, dans les 30 jours, de la date 
d'émission du certificat de réception provisoire des travaux de deuxième étape à 
l'exception des travaux de troisième étape qui seront considérés comme une 
déficience aux travaux de deuxième étape et qui devront être réalisés selon les 

dispositions de l'article 28. 
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1 ) Une inspection visuelle des travaux de deuxième étape devra être réalisée en 
présence d'un représentant de la Municipalité avant la réalisation des travaux de 

troisième étape. 

SAINT-FÉLIX .. DE-VALOIS 

i) 

c Dans les 15 jours suivant la réalisation des travaux de troisième étape et l'expiration 
d'une année à compter de la date de la réception provisoire des travaux de deuxième 
étape, une inspection des travaux de deuxième étape et de troisième étape est 
réalisée par l'ingénieur chargé de la surveillance des travaux municipaux, en présence 
d'un représentant de la Municipalité, afin de vérifier si les travaux de deuxième étape 
et de troisième étapes sont, à cette date, conformes aux plans et devis ainsi qu'aux 
règles de l'art. Le titulaire sera prévenu trois jours à l'avance de la date et de l'heure 
de cette inspection et pourra, s' il le désire, y assister accompagné ou non de son 
entrepreneur. L'inspection aura lieu sans le titulaire si ce dernier n'est pas présent à 
la date et à l'heure convenue dans la convocation. Si l'inspection révèle des 
irrégularités, l'ingénieur dresse une liste des réparations nécessaires à cette fin pour 
permettre l'acceptation définitive des travaux de deuxième étape et de troisième 
étape. Les réparations doivent être effectuées dans les 30 jours suivant la transmission 
de cette liste. Un certificat de réception définitive des travaux de deuxième étape et 
de troisième étape est ensuite préparé et signé par l'ingénieur chargé de la 
surveillance des travaux municipaux et envoyer aux différents intervenants et à la 

Municipalité pour signature. 

c ) Si le projet est réalisé en parties de phase ou en phases, les réceptions doivent 
également être réalisées par partie de phase ou par phase et la réception provisoire 
d'une partie de phase ou d'une phase antérieure est requise avant le début des 

travaux de la partie de phase ou d'une phase suivante. 

e Un certificat de réception provisoire ou définitive doit contenir toutes les signatures 
des intervenants sur un même document et le document original devra être remis à la 

Municipalité. 

f Les processus de réception décrits aux articles numéros 61 à 67 ci-dessus devront être 
suivis pour chacune des parties de phases ou des phases du projet visé par le présent 

protocole d'entente. 

7. GARANl IE D'EXÉCUTION 

). MRC • 

7.1 Le titulaire est tenu, en faveur de la Municipalité et pour tous les travaux municipaux qu'il 
a I éalisés, à la garantie prévue au Code civil du Québec, conjointement et solidairement 
avec le ou les entrepreneurs qui réaliseront les travaux municipaux décrits au présent 

prf tocole d'entente sous sa gouverne. Le présent article ne réduit d'aucune façon les 
gar anties légales et contractuelles découlant du présent protocole d'entente. 
L'entrepreneur devra être avisé par le titulaire de la présente clause. 

TJ ·s les matériaux seront garantis par le titulaire pour une période d'un an à compter des 

dares suivantes: 
7.2 

7.3 

ab! La date de réception provisoire des travaux de première étape pour les travaux de 
première étape ; 
La date de réception provisoire des travaux de deuxième étape pour les travaux de 

deuxième étape ; 
c La date de réception définitive des travaux de deuxième étape pour les travaux de 

troisième étape. 

Ju ·qu'à la cession des infrastructures municipales, le titulaire tient la Municipalité quitte et 
inc emne de tous les recours ou les poursuites qui pourraient être exercés contre elle 
relstivement à des dommages attribuables à la réalisation des travaux municipaux ou 
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8.2 

8.3 

j) 
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rue, qui pourraient être revendiqués par un tiers sur le site visé par le projet encadré par le 
présent protocole d'entente. Dans l'hypothèse d'une telle poursuite ou d'une telle 
in ,cription, le titulaire devra prendre fait et cause pour la Municipalité et en assumer tous 

le . frais qui y sont reliés. 

8. ENTRETIEN 

Pi ndant l'exécution des travaux municipaux, le titulaire doit nettoyer ou faire nettoyer les 
ru~s avoisinantes du lieu où sont exécutés les travaux municipaux sur avis du surveillant de 
chlantier ou à la demande de la Municipalité. Le tout devra être effectué sans délai. La 
frequence de nettoyage de rues pourra être journalière si la Municipalité le juge nécessaire. 
Lei titulaire doit également procéder aux réparations d'urgence en cas de dommage à un 
bien public qui pourrait résulter des travaux municipaux qu'il exécute ou du passage des 
cahl ions ou de la machinerie affectée au chantier. Au cas de défaut par le titulaire de 
rebpecter les obligations qui lui sont imposées, la Municipalité peut faire exécuter les 
trLaux de réparation et de nettoyage nécessaires, aux frais du titulaire. L'entrepreneur 

dJ1vra être avisé par le titulaire de la présente clause. 

A ant la mise en place des travaux de deuxième étape, le titulaire doit niveler ou faire 
nil eler les rues visées par le présent protocole d'entente à la demande de la Municipalité. 
Lei tout devra être effectué sans délai. En cas de défaut par le titulaire de respecter les 
o11igations qui lui sont imposées, la Municipalité peut faire exécuter les travaux de 

réi aration et de nivelage nécessaires, aux frais du titulaire. 

D rant toute la période des travaux municipaux et jusqu'à l'acceptation provisoire des 
tr vaux de deuxième étape, le titulaire assume les coûts de déneigement, d'application 
d'1brasif et de sels de déglaçage. Durant toute la période des travaux municipaux et jusqu'à 
la f ession de ces derniers et des droits immobiliers, le titulaire assume tous les autres coûts 
d'entretien des rues. L'entretien des rues comprend notamment le nivellement de celles
ci avant pavage, l'entretien des fossés et la vidange des bermes, des seuils et des bassins 
dE rétention. Advenant le cas où le requérant demande à ce que la Municipalité exécute le 
déneigement et lesdits travaux d'entretien, sans pour autant se soustraire à ses 
re . ponsabilités, le titulaire sera facturé pour ces services de la façon suivante: 

Déheigement : 

Au re entretien : 

Facturation basée sur les coûts réels d'opération évalués annuellement et majorés des 

frais d'administration prévus au règlement de tarification en vigueur. 

Facturation à taux horaire (matériaux, machinerie et main d'œuvre) majorée des frais 
d'administration prévus au règlement de tarification en vigueur, avec présentation des 
pièces justificatives. Cependant, avant de procéder à ces travaux, la Municipalité devra 
aviser par écrit le titulaire afin de lui laisser l'opportunité d'exécuter lui-même les 
travaux. Cet avis devra être envoyé au moins 48 heures avant le début desdits travaux. 

9. CESSIO" DES INFRASTRUCTURES À LA MUNICIPALITÉ 

9.1 

9.2 

). MRC • 
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Le titulaire doit remettre à la Municipalité, après la réalisation des travaux municipaux, 
m,3is avant leurs acceptations définitives par la Municipalité, une déclaration statutaire du 
titulaire selon le formulaire 1809-900/1 du bureau de normalisation du Québec (BNQ), une 
copie des reçus et factures acquittés ou quittances finales données par l'entrepreneur, et 
ga~antir de toute façon jugée acceptable par les deux parties qu'il n'est dû aucune somme, 

do~nant droit à un privilège sur les immeubles décrits au présent protocole. Le titulaire 
dot aussi fournir les attestations à l'effet que toutes les sommes dues à la Commission de 
la anté et de la sécurité du travail et à la Commission de la construction du Québec, ont 
' t l ·t ' 
e J. acqu1 tees. 

La Municipalité devient, lors de la réception provisoire des travaux de première étape, 
re ponsable de la gestion du réseau d'aqueduc et du réseau d'égout sanitaire uniquement 
ai1si que de la collecte des matières résiduelles. (Si poste de pompage} À titre de référence 
lor1> de l' entretien du poste de pompage, un guide incluant les plans finaux et les dessins 

de. composantes mécaniques et électëis d~/oà,?Jompage doit être remis à la 
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~ ~nicipalité dans les 60 jours suivant la réception provisoire des travaux de première 

etr pe. 

SAINT-Ff.LIX-DE--VALOIS 

9.3 Le titulaire devra remettre à la Municipalité un guide d'entretien des ouvrages de 
ré ention publics du projet avant la réception définitive des travaux de première étape. 

~ MRC • 

9.4 Le titulaire s'engage à céder à la Municipalité: 

Él~ment cédé Oui Non 
Non Acte de Aête de 

applicable cession servitude 

Rf e et emprise publique • • • • • 
l 

R~seau d'aqueduc • • • • • 
R~seau d'égout sanitaire • • • • • 
R~seau d'égout pluvial* • • • • • 
o1 vrage de drainage • • • • • 

1 

o pvrage de rétention • • • • • 
A~tre: • • • • • 

1 

* Lb réseau d'égout pluvial doit servir à l'évacuation des eaux de surface ou souterraines en provenance 

d'1 ne rue ou d'un ouvrage de rétention. 

9.5 La Municipalité et le titulaire concluent la ou les cessions par acte(s) notarié(s) lorsque les 
trë vaux municipaux sont terminés et que la Municipalité a reçu toutes les acceptations 

dé initives, le tout pour la somme d' un dollar. 

9.6 Q1 ant aux servitudes liées aux infrastructures, elles devront également être constaté par 
un acte notarié, sans contrepartie, et ce, dans les meilleurs délais possibles, suivant la date 
de la réception provisoire des travaux de première étape. L'acte de servitude doit faire 

mention que les frais liés à l' entretien des infrastructures, à l'exception du réseau 
d'~queduc, sont à la charge du titulaire pour une année à compter de la date de la réception 
prrvisoire des travaux de première étape. Par la suite, les frais d'entretien seront à la 
charge exclusive du propriétaire du fonds dominant. Pour les autres servitudes, 
nob mment les servitudes de conservation et de non-déboisement, elles devront être 
cohstatées par acte(s) notarié(s) et les démarches devront débuter après l'émission du 

pe mis de lotissement. 

9.7 

9.8 

L'ë cte du notaire doit notamment attester que le titulaire est propriétaire des lots cédés 
ou sur lesquels il constitue des servitudes en faveur d'immeubles appartenant à la 
M umicipalité et que les droits consentis en faveur des immeubles appartenant à la 
M f nicipalité sont libres de toutes taxes municipales ou scolaires, de tout privilège, 
hyr othèque légale, servitude ou toute autre charge quelconque, à l'exception de ceux 

dér oncés par le requérant et acceptés par la Municipalité. 

Le titulaire mandatera, avant ou au moment de l'acceptation provisoire des travaux de 
pr . mière étape, telle que définie à l'article 61, un arpenteur-géomètre de son choix pour 
la ~éalisation de l'arpentage et la pose des repères nécessaires à l'implantation de toutes 
setvitudes et de toutes infrastructures requises en vertu du présent protocole d'entente. 
Le titulaire assumera tous les frais de cet arpenteur-géomètre. Ces servitudes peuvent 
to1~cher les infrastructures de réseaux, des passages, des emplacements voués à la 
co hservation des milieux naturels ou pour tout autre besoin identifié au présent protocole 
d', ntente. Spécifiquement pour les servitudes touchant les infrastructures de réseaux, le 
plë n de la description technique devra montrer l'emplacement de l' assiette de la servitude 
doht la largeur devra être d'au moins six mètres de large, indiquant les conduites, regards, 

vamnes et autres accessoires liés à ces infrastructures, tous les détails d'occupation à 
pr , xi mité de l'emprise de la servitude comme les murs de soutènements, les dépressions, 

Matawm,e 
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les élévations et les autres détails physi~a:i: ~ ç fait de l'homme (haut et bas de 
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ta us, centre de fossé, bords de gravier ou d'asphalte, la ligne centrale de la rue de gravier 
o d'asphalte, conduites en indiquant le matériel de fabrication et le diamètre, bâtiments, 
e~seigne, etc.), des points altimétriques à l'emplacement de l'assiette de la servitude et à 
l'axtérieur. Les plans des descriptions techniques seront transmis pour acceptation en 
fo mat DWG {Autocad) au directeur des Services techniques de la Municipalité pour 
a probation avant l'envoi des copies certifiées conformes. 

9.9 r réception du ou des certificats des consultants de la Municipalité établissant l'exécution 
èle des travaux municipaux et sur réception des garanties requises suivant le protocole 

d' ntente ainsi que des quittances de tous ceux ayant participé aux travaux municipaux, la 
M nicipalité, par le biais de son conseil municipal, accepte de manière définitive les travaux 
m nicipaux réalisés et autorise la cession de ces travaux et des droits immobiliers afférents. 
Le titulaire doit alors compléter le lotissement de la ou des phases et céder lesdits travaux 

10. CESSIO POUR FINS DE PARCS, DE TERRAINS DE JEUX ET D'ESPACES NATURELS 

10.1 Lel cessions pour fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels applicables au projet 
sor t celles prévues au plan de l'annexe « C ». Sauf pour des raisons hors du contrôle du 
re uérant, la contribution pour fins de parc doit être effectuée en totalité avant le plus 

h tif des deux événements ci-dessous : 

11. 

a L'émission du permis de construction des bâtiments; 
75 jours suivant l'émission du permis de lotissement. 

·Énumé at io n des Ïots cédés à titre de contribution-pour fins de parcs. 

10.2 L' ménagement des parcs, des terrains de jeux (à l'exception des modules de j eux) et des 
esbaces naturels est à la charge du titulaire et doit être effectué selon le plan 

d' ! ménagement joint à l'annexe« F ». 

10.3A cune partie de la contribution pour fins de parc ne pourra être donnée en compensation 

au Ministère de l' environnement ou utilisée à d'autres fins. 

10.4Le titulaire reconnait également qu'une contribution pour fins de parc est libre de tout 
dr it. Ainsi, l' installation d'infrastructures futures, sauf les réseaux d' aqueduc, d' égouts 
sa itaire et pluvial, dans l'immeuble cédé devra faire l'objet d'une approbation du conseil 

~ t nicipal et la superficie affectée devra être compensée ailleurs sur l' immeuble résiduel 

dl projet. 

10.SFi~alement, toute procédure en cours avec le Minist ère de l'environnement pour des 
cor rectifs à réaliser sur l' immeuble cédé sera de la responsabilité civile du titulaire et la 
M pnicipalité ne pourra être tenue responsable des actes réalisés antérieurement sur 

l'i r meuble cédé. 

ÉCHÉAN b ER ET DURÉE DE L'ENTENTE 

11.1 Le[titulaire devra débuter les travaux municipaux dans les 12 mois suivant la signature du 

present protocole d'entente. 

11.2T4 s les travaux municipaux prévus aux plans et devis de l'annexe « D » et au plan 
d'aménagement de l'annexe « F » devront être terminés dans les quatre ans suivant la 
si~nature du présent protocole d'entente, après quoi les travaux municipaux n'ayant pas 
reg:u l'acceptation proviso ire seront assujettis à la négociation d'une nouvelle entente ou à 
unie prolongation de l'entente (une seule possibilité) approuvée par une résolution du 
co seil municipal, et ce, avant toute acceptation les concernant. Il est expressément 
en endu que la garantie de réa lisation demeura en vigueur tant qu' une nouvelle entente 
ne sera pas signée quant à la fin des travaux municipaux. a ,1 n 
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T~us les travaux municipaux prévus aux plans et devis de l'annexe « D » et au plan 
d' ménagement de l'annexe « F » devront être terminés selon l'échéancier ci-dessous, 

a rès quoi les travaux municipaux n'ayant pas reçu l'acceptation provisoire seront 

se le possibilité) approuvée par une résolution du conseil municipal, et ce, avant toute 
ac eptation les concernant. Il est expressément entendu que la garantie de réalisation 
d .meura en vigueur tant qu'une nouvelle entente ne sera pas signée quant à la fin des 

tr; vaux municipaux. 

Phase(s) 
. .. 

Date d'échéance 

11.3 Le titulaire demeure lié par toutes les obligations découlant du présent protocole d'entente 
re ativement aux travaux municipaux déjà réalisés. Le titulaire s'engage, entre autre, à 
co laborer avec le notaire pour la signature et la publication des actes de servitude et à 
céder les ouvrages réalisés, et ce, malgré le terme prévu à l'article 91 des présentes pour 

la éalisation des travaux municipaux. 

12. AUTRES CONDITIONS D'URBANISME 

}, MRC • 
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12.lLa Municipalité gère seule l'attribution des noms aux rues, parcs et autres endroits publics 

m tmtrés à l'annexe« C » de la présente. 

12.2 Le titulaires' engage à travailler en collaboration avec les sociétés de services de téléphone, 
d'electricité, de télédistribution et de gaz naturel ainsi que Postes Canada, pour harmoniser 
l'i~stallation des services avec les travaux municipaux, lorsque nécessaire, et à assumer 
tous les frais relatifs au déplacement des services susmentionnés, si requis. 

12.3 Le titulaire doit assumer les coûts et consentir les servitudes d'utilités publiques s'il y a lieu 
pour permettre à Bell Canada, Hydre-Québec, Vidéotron, Gaz Métropolitain et Postes 
Canada d'implanter des équipements destinés à desservir les résidences qui seront érigées 

en bordures des travaux municipaux. 

12.4AL cun permis de construction ne sera émis avant la réception provisoire des travaux de 
première étape, la publication de toutes les servitudes requises par le présent protocole 
d'4ntente et la cession prévue à la section 10. Toutefois, un seul permis de construction 
polurra être émis pour un bâtiment modèle non occupé, et ce, pour le projet dans sa 
gldbalité, avant la première réception provisoire des travaux de première étape si le projet 

es développé par parties de phases ou par phases. 

12.SAL cune occupation de bâtiment ne sera permise avant la mise en opération de la ligne 
ékctrique permanente, à moins que le titulaire fournisse, au directeur des Services 
te<rhniques, les documents techniques garantissant que la ligne temporaire est conforme 
auk normes en la matière et qu'elle est en mesure de fournir un service équivalent à la ligne 

pe manente. 

12.6Le titulaire s'engage à respecter les exigences de la Municipalité indiquées dans les 

ré ·olutions du conseil municipal jointes à l'annexe« G ». 

12. 7 La Municipalité conserve un lien et un contrôle exclusifs sur l'ingénieur et tous les autres 
cohsultants, professionnels et entreprises à qui elle a confié des mandats dans le cadre du 
present protocole d'entente. Les contacts que peut maintenir le titulaire avec eux doivent 
se limiter à la quête d'informations relatives à leurs mandats. 

9'r;JJtU'ftll,,tllfllf!
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13. BÉNÉFICIAIRES 

~~ lll Les travaux municipaux v,ses par le présent protocole d'entente peuvent 
'r~fJf' b néficier à d'autres immeubles que ceux du titulaire. L'annexe « H » identifie les 

sAtNHÉLIX-DE-vALois i meubles qui assujettissent les bénéficiaires des travaux municipaux au paiement d'une 
q ote-part. 

l'é endue en front de l'immeuble du bénéficiaire sera retenue pour le calcul de la quote

pë rt. Les détails de ce calcul sont également prévus à l'annexe« H ». 

13.3 Lei:, modalités quant à la remise des quotes-parts au titulaire sont prévues au Règlement. 

13.4Sous réserve des dispositions du Règlement, les quotes-parts qui, dans les 20 ans qui 

s~ vent la réception définitive des travaux municipaux, n'auront pas été payées par les 
b, néficiaires tels qu'ils sont décrits à l'intérieur du protocole d'entente, sont assumées par 
la Municipalité et remboursées au titulaire, sans considération de frais de perception ni 
d'intérêts à accroître. Les quotes-parts des immeubles assujettis seront exigées lors du 
raccordement d'un immeuble à l'une ou l'autre des infrastructures des travaux municipaux 
m l me après 20 ans de la réception définitive des travaux municipaux. Selon le calendrier 
fournit par le titulaire et qui devra être respecté par ce dernier, cette échéance est prévue 

le 1---------

14. NON-RE-~PECT OU PRÉSENT PROTOCOLE D'ENTENTE 

14.1 Le titulaire sera considéré en défaut aux termes du présent protocole d'entente et encourra 
le' sanctions prévues au présent article en plus de celles prévues par les lois en vigueur 

dans les cas suivants : 

a si le titulaire ne débute pas l'exécution des travaux de chacune des étapes selon le 

calendrier établi ; 
b si le titulaire, dans les délais prévus, omet, néglige ou refuse d'obtenir d'une institution 

financière le renouvellement pour une période suffisante d'un cautionnement ou 
d'une lettre de garantie, aux mêmes termes et conditions, ou son remplacement, le 
cas échéant, conformément aux dispositions du présent protocole d'entente et de 
transmettre à la Municipalité un certificat de l'institution financière concernée 
attestant son renouvellement ou son remplacement, le cas échéant, conformément 

aux dispositions du présent protocole d'entente; 
c si le titulaire devient insolvable au sens du Code civil du Québec, fait une cession 

autorisée de ses biens pour le bénéfice de ses créanciers en général, est mis en faillite 
ou en liquidation, prend avantage de toute loi se rapportant à l'insolvabilité ou à la 
faillite ou tente de se faire ou si un séquestre ou syndic est nommé aux biens du 
titulaire ou à toute partie de ceux-ci ou si le titulaire abandonne sa charte ou tente de 
le faire. Si le titulaire est composé de plusieurs personnes physiques et/ou morales, 
pour qu'il y ait défaut en vertu du présent article, il suffira que l'un des événements 
énumérés au présent alinéa s'applique à l'une d'elles; 

d1 si le titulaire est en défaut de remplir l'une ou l'autre des obligations ou conditions du 
présent protocole d'entente ou des plans et devis qui l'accompagnent. 

14.2Adwenant tout défaut du titulaire de se conformer à une obligation qui lui est imposée par 
le • résent protocole d'entente, la Municipalité pourra, à son choix, cumulativement ou 

alt0 rnativement : 

al conserver à son acquit toute somme déjà payée par le titulaire; 
b mettre fin immédiatement au présent protocole d'entente et réclamer du titulaire les 

dommages encourus par la Municipalité en raison de ce défaut; 
c} retenir l'émission de tout permis de construction pour un ou des lots sur le territoire 

d'application du présent protoc°!)!;n::r?nt aux pouvoirs donnés à la 
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Municipalité en vertu des articles 145.21 et suivants de la Loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme; 

SAINT .fÉUX-DE-VALOIS 

c) entreprendre les procédures auprès de la Cour supérieure afin d'ordonner la cessation 
d'utilisation du sol ou des travaux, la démolition d'une construction et la remise en 
état du terrain et l'annulation du lotissement, de toute opération cadastrale ou 
morcellement d'un lot par aliénation, effectuées à l'encontre de ses règlements 

d'urbanisme ou du présent protocole conformément aux articles 227 et 228 de la Loi 

sur l'aménagement et l'urbanisme; 
e refuser au titulaire de réaliser toute partie de phase ou phase ultérieure visant 

l'ouverture d'une rue; 
f confisquer la garantie et s'adresser immédiatement et sans autre formalité quelle 

qu'elle soit, à l'institution financière ou la société ayant émise le cautionnement ou la 
lettre de garantie et de requérir d'elle le versement immédiat à la Municipalité de la 
somme nécessaire pour réaliser ou compléter les travaux selon le contrat accordé par 
le titulaire ou selon les soumissions obtenues par la Municipalité si le contrat n'est pas 

accordé par le titulaire; 
g exiger le paiement des amendes prévues au Règlement; 
~) imposer, après échéance, des intérêts, au même taux que les intérêts imposés sur les 

arriérés de taxes foncières, sur toute somme due par le titulaire à la Municipalité. 

15. CESSIO" DE DROITS 

15.1 La présente entente est non transférable à moins d'avoir obtenu le consentement écrit de 

la Vlunicipalité approuvé par le conseil municipal. 

15.2 N< nobstant l'article précédent, le titulaire peut céder les droits et obligations qui lui 
in,,ombent en vertu du présent protocole d'entente à une société liée à ce dernier, sans le 
cohsentement de la Municipalité, à condition que cette personne s'engage par écrit à 
re pecter toutes et chacune des obligations qui incombent au titulaire en vertu de la 

prt sente. 

15.3 Le titulaire, qui transfert ou aliène en tout ou en partie les immeubles faisant partie de son 
pr , jet à une personne liée telle que définie à l'article précédent, s'oblige à remettre à la 
M t nicipalité dans les dix jours suivants tel aliénation ou transfert de la totalité ou d'une 
partie des immeubles faisant partie de son projet, une copie de l'acte notarié portant un 
ce[tificat de publication et de l'engagement écrit à respecter toutes les obligations du 
present protocole d'entente ainsi que de tout autre document que la Municipalité pourrait 
exiger. Le titulaire continue d'être lié conjointement et solidairement avec l'acquéreur 
enr ers la Municipalité pour toutes obligations découlant du présent protocole d'entente 
tamt que cet acquéreur n'aura pas fourni les nouvelles garanties de réalisation et police(s) 
d', ssurance responsabilité pour la continuité du projet. 

16. FRAIS 

16.1 En vertu du règlement sur la tarification et ses amendements en vigueur, le requérant est 
te1 u au paiement des frais liés à la préparation et à l'administration du présent protocole 
d' .ntente. Les montants et les échéances de paiement des frais sont prévus dans ledit 

rèt lement et ses amendements. 

17. TRANSI\/ ISSION DE DOCUMENTS ET PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

17.1 Tous les documents déposés à la Municipalité dans l'exécution du présent protocole 
d' E ntente le sont selon le format et le mode de transmission indiqués par cette dernière 
en fonction des systèmes d'exploitation ou de traitement de l'information qu'elle utilise. 

17.2 Le requérant autorise la Municipalité à utiliser et accepte que cette dernière puisse 
pe mettre que soient utilisés à des fins municipales tous les droits, titres et intérêts qu' il 
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detient dans les plans, devis et autres documents préparés dans le cadre de la présente 

• t ente. li garantit à la Municipalité qu'il a obtenu ces droits des personnes intéressées. 

lF. RENONCIATION 

SAINT-FÊLIX-DE-VALOIS 

' 18.1 Le5 parties déclarent et reconnaissent expressément que les stipulations essentielles du 
prbtocole d'entente ont été librement discutées, De plus, chacune des parties, après avoir 
ol tenu des explications adéquates sur la nature et l'étendue de chacune des stipulations 
esbentielles du protocole d'entente et avoir pris avis sur leur portée, se déclare satisfaite 

d1
1 
leur état lisible et compréhensible. 

18.2 E in, chacune des parties déclare et reconnaît que toutes les stipulations essentielles du 
pr [ sent protocole d'entente y compris celles qui imposent des pénalités ou des obligations 
cor ,traignantes, sont raisonnables et nécessaires aux fins de protéger leurs intérêts 

ref. pectifs. En considération de ce qui précède, chacune des parties renonce expressément 
paf la présente à invoquer la nullité de l'une ou l'autre des dispositions du protocole 
d'entente pour le motif qu'elle est incompréhensible, illisible ou abusive. 

1 
19. ADRESSE DE CORRESPONDANCE ET SIGNATURE 

19.1 lei avis, communiqués, ou toute autre correspondance entre les parties, sont signifiés par 
écl it aux adresses suivantes : 

•four la Municipalité : Mairie de Saint-Félix-de-Valois 

• 1 ourle Requérant : 

600, chemin de Joliette 
Saint-Félix-de-Valois (Québec) J0K 2M0 

ADRESSE DU REQUÉRANT 

19.2Chaque partie au présent protocole d'entente est responsable d'aviser l'autre de tout 

changement de ses coordonnées ci-haut mentionnées. 

Les Parties s· étant déclarées satisfaites des présentes ont signé à Saint-Félix-de-Valois, ce DATE. 

MUNICIPAUT( DE SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS 

Audrey Boisjo ~ 
Mairesse 

Jeann'oé Lamohtagne 
Directeur gén, rai/greffier-trésorier 

2. LISTE DES ANNI XES 

REQUÉRANT 

'REPRÉSENTANT 1 

REPRÉSENTANT 2 

ANNEXE A - RÉSO UTION 4 31-2021 SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 15 NOVEMBRE 2021 

ANNEXE B - RÉSO UTION DU REQUÉRANT 

ANNEXE C - PLAN D'ENSEMBLE DU PROJET 

ANNEXE 0- PLAN!> ET DEVIS 

ANNEXEE - PLAN b' AMÉNAGEMENT PAYSAGER DU PROJET 

~ ANNEXE f - PLAN '- PHASAGE DU PROJET 
Ug MRC • .. ,ataw,me 
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ANNEXE G - RÉS I LUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

A J NEXE f- IDENTIFICATION DES IMMEUBLES BÉNÉFICIAIRES 

SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS 

(J6 36 ((0 
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ANNEXE A - RÉSOLUTION XXX-XXXX SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE DATE 

SAINT-fÉUX-DE-VALOIS 
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ANNEXE B - RÉSOLUTION DU REQUÉRANT 

SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS 

I 



ANNEXE C - PLAN D' ENSEMBLE DU PROJET 

(Avant-projet de lotissement) 

Reglement 431-202 1 

Annotation sur le plan 
• J Identification des lots cédés à titre de contribution pour fins de parcs, terrains de jeux ou espaces 

SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS nat urels 
• ldenti ication de la nature des servitudes et localisation des servitudes (assiettes approximatives) 
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ANNEXE D - PLANS ET DEVIS 

SAINT -FÊUX-OE-VALOIS 
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ANNEXEE- PLAN D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER DU PROJET 

SAINT ·FÉLIX-DE-VALOIS 
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ANNEXE F - PLAN - PHASAGE DU PROJET 

SAINT ·FÉLIX-DE-VALOIS 
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ANNEXE G - RÉSOLUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS 
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ANNEXE F - IDENTIFICATION DES IMMEUBLES BÉNÉFICIAIRES 


